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Article 34.2 [Cas du défendeur défaillant]

Une décision n'est pas reconnue si:

(…)

2. l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent n'a pas été signifié ou notifié au défendeur
défaillant en temps utile et de telle manière qu'il puisse se défendre, à moins qu'il n'ait pas
exercé de recours à l'encontre de la décision alors qu'il était en mesure de le faire;

CJUE, 7 juil. 2016, Emmanuel Lebek, Aff. C-
70/15

Aff. C-70/15, Concl. J. Kokott

Motif 43 : "[La demande tendant au relevé de la forclusion] vise (…), au même titre que la
faculté offerte d’introduire un recours ordinaire, à assurer le respect effectif, à l’égard des
défendeurs défaillants, des droits de la défense".

Motif 44 : "Toutefois, conformément à l’article 19, paragraphe 4, du règlement n° 1393/2007, la
présentation d’une demande tendant au relevé de la forclusion présuppose que le défendeur,
sans qu’il y ait eu faute de sa part, n’a pas eu connaissance de l’acte concerné en temps utile
pour exercer un recours et que ses moyens n’apparaissent pas dénués de tout fondement.
Cette demande doit, en outre, être formée dans un délai raisonnable".

Motif 45 : "Dans la mesure où les conditions ainsi énoncées à l’article 19, paragraphe 4, du
règlement n° 1393/2007 sont réunies, le défendeur ayant encore la possibilité de demander
que son droit d’introduire un recours ordinaire soit rétabli, il ne saurait être considéré qu’il n’est
plus en mesure d’exercer de manière effective les droits de la défense. Dans ces conditions, la
présentation d’une demande tendant au relevé de la forclusion ne saurait être considérée
comme une nouvelle démarche allant au?delà d’une diligence normale dans la défense des
droits du défendeur défaillant".
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Motif 46 :  "Si ce dernier n’a pas fait valoir son droit de demander le relevé de la forclusion,
alors qu’il était en mesure de le faire, les conditions mentionnées au point 44 du présent arrêt
étant réunies, la reconnaissance d’un jugement prononcé par défaut à son encontre ne saurait
être refusée sur le fondement de l’article 34, point 2, du règlement Bruxelles I".

Motif 47 : "En revanche, un jugement prononcé par défaut ne devrait pas être reconnu si le
défendeur défaillant, sans qu’il y ait eu faute de sa part, a présenté une demande tendant au
relevé de la forclusion, laquelle a été par la suite rejetée, alors que les conditions énoncées à
l’article 19, paragraphe 4, du règlement n° 1393/2007 étaient réunies".

Dispositif 1 (et motif 49) : "La notion de « recours », figurant à l’article 34, point 2, du règlement
(CE) n° 44/2001(…), doit être interprétée en ce sens qu’elle inclut également la demande
tendant au relevé de la forclusion, lorsque le délai pour introduire un recours ordinaire a
expiré".

Mots-Clefs: Reconnaissance (conditions)
Exécution (refus)
Forclusion

CJUE, 6 sept. 2012, Trade Agency, Aff. C-
619/10

Aff. C-619/10, Concl. J. Kokott

Motif 38 : "(...) dans le cadre de l’analyse du motif de contestation visé à l’article 34, point 2, du
règlement n° 44/2001, auquel renvoie l’article 45, paragraphe 1, de celui-ci, le juge de l’État
membre requis est compétent pour procéder à une appréciation autonome de l’ensemble des
éléments de preuve et pour vérifier ainsi, le cas échéant, la concordance entre ceux-ci et les
informations figurant dans le certificat, afin d’évaluer, en premier lieu, si le défendeur défaillant
a reçu la signification ou la notification de l’acte introductif d’instance et, en second lieu, si
cette éventuelle signification ou notification a été effectuée en temps utile et de telle manière
qu’il puisse se défendre".

Dispositif 1 (et motif 46) : "L’article 34, point 2, du règlement (CE) n° 44/2001 (…), auquel
renvoie l’article 45, paragraphe 1, de ce règlement, lu en combinaison avec les
considérants 16 et 17 dudit règlement, doit être interprété en ce sens que, lorsque le
défendeur forme un recours contre la déclaration constatant la force exécutoire d’une décision
rendue par défaut dans l’État membre d’origine et accompagnée du certificat rédigé
conformément à l’article 54 du même règlement, en faisant valoir qu’il n’avait pas reçu
notification de l’acte introductif d’instance, le juge de l’État membre requis, saisi dudit recours,
est compétent pour vérifier la concordance entre les informations figurant dans ledit certificat
et les preuves."

Mots-Clefs: Acte introductif d'instance
Certificat
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Force exécutoire
Notification
Défendeur défaillant
Recours
Doctrine française: 

Procédures 2012, comm. 353, C. Nourissat

RTD com. 2012. 870, obs. A. Marmisse-d'Abbadie d'Arrast

RTD eur. 2013. 686, obs. F. Benoît-Rohmer

Europe 2012, comm. 469, obs. L. Idot

D. 2013. 1503, obs. F. Jault-Seseke

CJCE, 14 déc. 2006, ASML Netherlands, Aff.
C-283/05

Aff. C-283/05, Concl. P. Léger

Motif 20 : "(…) l’article 34, point 2, du règlement n° 44/2001 requiert non pas nécessairement
la régularité de la signification ou de la notification de l’acte introductif d’instance, mais le
respect effectif des droits de la défense".

Motif 26 : "Selon une jurisprudence constante, les droits fondamentaux font en effet partie
intégrante des principes généraux du droit dont la Cour assure le respect (voir, notamment,
avis 2/94, du 28 mars 1996, Rec. p. I-1759, point 33). À cet effet, la Cour s’inspire des
traditions constitutionnelles communes aux États membres ainsi que des indications fournies
par les instruments internationaux concernant la protection des droits de l’homme auxquels les
États membres ont coopéré ou adhéré. La convention européenne de sauvegarde des droits
de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après la «CEDH») revêt, à cet égard, une
signification particulière (voir, notamment, arrêts du 15 mai 1986, Johnston, 222/84, Rec. p.
1651, point 18, et du 28 mars 2000, Krombach, C-7/98, Rec. p. I-1935, point 25)".

Motif 27 : "Or, il résulte de la CEDH, telle qu’interprétée par la Cour européenne des droits de
l’homme, que les droits de la défense, qui dérivent du droit à un procès équitable consacré à
l’article 6 de cette convention, exigent une protection concrète et effective, propre à garantir
l’exercice effectif des droits du défendeur (voir Cour eur. D. H., arrêts Artico c. Italie du 13 mai
1980, série A n° 37, § 33, et T. c. Italie du 12 octobre 1992, série A n° 245 C, § 28)".

Motif 28 : "Ainsi que M. l’avocat général l’a relevé au point 105 de ses conclusions, la Cour
européenne des droits de l’homme a également jugé, certes en matière pénale, que le défaut
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de connaissance par l’accusé des motifs de l’arrêt d’une cour d’appel, à l’intérieur du délai
imparti pour former un pourvoi contre cet arrêt devant la Cour de cassation, constitue une
violation des dispositions combinées de l’article 6, paragraphes 1 et 3, de la CEDH, parce que
l’intéressé avait été dans l’impossibilité d’exercer son recours de manière utile et effective (voir
Cour eur. D. H., arrêt Hadjianastassiou c. Grèce du 16 décembre 1992, série A n° 252, § 29 à
37)".

Motif  35 : "(…) la possibilité pour le défendeur d’exercer un recours effectif lui permettant de
faire valoir ses droits, au sens de la jurisprudence rappelée aux points 27 et 28 du présent
arrêt, requiert qu’il puisse prendre connaissance des motifs de la décision rendue par défaut
afin de pouvoir les contester utilement".

Motif 36 : "Il s’ensuit que seule la connaissance par le défendeur défaillant du contenu de la
décision rendue par défaut permet de garantir, conformément aux exigences de respect des
droits de la défense et de l’exercice effectif de ceux-ci, que ce défendeur a été en mesure, au
sens de l’article 34, point 2, du règlement n° 44/2001, d’exercer un recours à l’encontre de
cette décision devant le juge de l’État d’origine".

Motif 37 : "Cette conclusion n’est pas de nature à remettre en cause l’effet utile des
modifications apportées par l’article 34, point 2, du règlement n° 44/2001 aux dispositions
équivalentes de l’article 27, point 2, de la convention de Bruxelles".

Motif 39 : "L’article 34, point 2, du règlement n° 44/2001 n’implique pas cependant que le
défendeur soit tenu d’accomplir des démarches nouvelles allant au-delà d’une diligence
normale dans la défense de ses droits, telles que celles consistant à s’informer du contenu
d’une décision rendue dans un autre État membre".

Motif 40 : "Par conséquent, pour considérer que le défendeur défaillant a été en mesure, au
sens de l’article 34, point 2, du règlement n° 44/2001, d’exercer un recours contre une
décision rendue par défaut à son encontre, il doit avoir eu connaissance du contenu de cette
décision, ce qui suppose que celle-ci lui ait été signifiée ou notifiée".

Motif 47 : "(…) ainsi que l’a relevé M. l’avocat général au point 69 de ses conclusions, les
exigences formelles auxquelles doit satisfaire cette signification ou cette notification doivent
être comparables à celles prévues par le législateur communautaire à l’article 34, point 2, du
règlement n° 44/2001 en ce qui concerne les actes introductifs d’instance, de sorte qu’une
simple irrégularité formelle, qui ne porte pas atteinte aux droits de la défense, ne saurait suffire
à écarter l’application de l’exception au motif justifiant le défaut de reconnaissance ou
d’exécution".

Motif 48 : "Par conséquent, pour considérer que le défendeur a été «en mesure», au sens de
l’article 34, point 2, du règlement n° 44/2001, d’exercer un recours contre une décision rendue
par défaut à son encontre, il doit avoir eu connaissance du contenu de celle-ci, de telle
manière que ce défendeur ait pu, en temps utile, faire valoir ses droits de manière effective
devant le juge de l’État d’origine".



Dispositif (et motif 49) : "L’article 34, point 2, du règlement (CE) n° 44/2001 (…), doit être
interprété en ce sens qu’un défendeur ne saurait être «en mesure» d’exercer un recours
contre une décision rendue par défaut à son encontre que s’il a eu effectivement
connaissance du contenu de celle-ci, par voie de signification ou de notification effectuée en
temps utile pour lui permettre de se défendre devant le juge de l’État d’origine".

Mots-Clefs: Reconnaissance (conditions)
Recours
Signification
Notification
Droits de la défense

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 2007. 634, note E. Pataut

Europe 2007, comm. 78, obs. L. Idot

CJCE, 15 juil. 1982, Pendy Plastic, Aff.
228/81 [Conv. Bruxelles]

Aff. 228/81, Concl. G. Reischl 

Motif 13 : "Sans harmoniser les différents systèmes de notification et de signification des actes
judiciaires à l'étranger en vigueur dans les Etats membres, les stipulations de la Convention de
Bruxelles visent à assurer au défendeur une protection effective de ses droits. C'est dans ce
but que le contrôle de la régularité de la notification de l'acte introductif d'instance a été confié
à la fois au juge de l'Etat d'origine et au juge de l'Etat requis. L’objectif de l'article 27 de la
Convention exige, par conséquent, que le juge de l'Etat requis procède à l'examen prescrit à
l'alinéa 2 de cette stipulation, nonobstant la décision rendue par le juge de l'Etat d'origine sur
la base de l'article 20, alinéas 2 et 3 (...)".

Dispositif : "(...) le juge de l'Etat requis peut, lorsqu'il estime remplies les conditions prévues à
l'article 27, 2), de la Convention de Bruxelles, refuser la reconnaissance et l'exécution d'une
décision judiciaire, même si la juridiction de l'Etat d'origine a tenu pour établi, en application
des stipulations combinées de l'article 20, alinéa 3, de cette Convention et de l'article 15 de la 
Convention de la Haye, du 15 novembre 1965, que le défendeur, qui n'a pas comparu, avait
eu la possibilité de recevoir communication de l'acte introductif d'instance en temps utile pour
se défendre".

Mots-Clefs: Acte introductif d'instance
Notification
Défendeur défaillant
Compétence (office du juge)
Reconnaissance (conditions)
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Convention de Bruxelles
Doctrine française: 

Rev. crit. DIP 1983. 525, note G.A.L. Droz

JDI 1982. 960, obs. A. Huet

Com., 3 avr. 2013, n° 11-19000

Pourvoi n° 11-19000

Motif : "Ne donne pas de base légale à sa décision au regard de l’article 34-2 du règl. (CE) n° 44/2001, la cour
d'appel qui ne recherche pas] si l'absence de traduction en langue française des actes de la procédure conduite au
Portugal n'avait pas privé le défendeur de la possibilité de se défendre".

Mots-Clefs: Défendeur défaillant
Traduction

Civ. 1e, 12 avr. 2012, n° 10-23023

Pourvoi n° 10-23023

Motif : "[Ne donne de base légale à sa décision au regard des articles 34 § 2, 38 et 45 du règl. (CE) n° 44/2001],
la cour d’appel qui ne recherche pas, comme il le lui avait été demandé, si la décision (…)  rendue sur (…)
requête unilatérale (…), avait été notifiée [au défendeur] en un temps et selon des modalités propres à lui
permettre d'exercer effectivement un recours contre celle-ci (…)".

Mots-Clefs: Défendeur défaillant
Notification

Doctrine: 
Rev. crit. DIP 2012. 931, note M. Lopez de Tejada

Dalloz Actualité, 9 mai 2012, obs. C. Tahri

D. 2013. 1513, obs. F. Jault-Seseke

Civ. 1e, 16 nov. 2004, n° 03-11174 [Conv.
Bruxelles 27.2]
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Pourvoi n° 03-11174

Motif : "Le contrôle des deux conditions cumulatives prévues à l'article 27,2 (…), selon les
règles étatiques ou conventionnelles en vigueur dans le pays d'origine de la décision
présentée à l'exequatur, est confié tant au juge de l'Etat requis qu'au juge de l'Etat d'origine". 

Mots-Clefs: Défendeur défaillant
Acte introductif d'instance
Notification
Convention de Bruxelles

Doctrine: 
D. 2005. Pan. 1261, obs. P. Courbe et H. Chanteloup

Civ. 1e, 24 oct. 2000, n° 98-20650

Pourvoi n° 98-20650

Motif : "Mais attendu, d'abord, que l'arrêt constate que le défendeur défaillant avait reçu notification de
la citation à comparaître à l'audience du 22 décembre 1992 et de la traduction de cet acte, par une lettre
recommandée dont il avait signé l'accusé de réception le 9 juin 1992 ; qu'ensuite, une irrégularité
prétendue de la signification de la décision étrangère, que ce soit au regard de la loi de procédure de
l'Etat d'origine ou de l'Etat requis, ne saurait justifier un refus de la reconnaissance de la décision, ni sur
le fondement du 1° de l'article 27 sous couvert de contrariété à l'ordre public, ni sur celui du 2° du même
article qui ne subordonne la reconnaissance qu'à la signification régulière de l'acte introductif d'instance
; qu'ainsi, la cour d'appel, qui s'est assurée de la régularité de la notification de l'assignation et du temps
utile donné à la société Grégori Sud-Est pour organiser sa défense, a légalement justifié sa décision".

Mots-Clefs: Défendeur défaillant
Convention de Bruxelles
Notification
Citation à comparaître
Signification

Civ. 1e, 18 mai 1994, n° 92-19126

Pourvoi n° 92-19126

Motif : "En statuant ainsi, sans égard à la circonstance invoquée par M. X... que la décision italienne étant
exécutoire avant même toute notification au débiteur non appelé à comparaître, la cour d'appel a violé le texte
susvisé".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
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Défendeur défaillant
Notification
Doctrine: 

Rev. crit. DIP 1994. 688, note B. Ancel

Civ 1e, 11 juin 1991, n° 89-19938

Pourvoi n° 89-19938

Motif : "Mais attendu, d'abord, que, selon l'article 27.2° de la Convention de Bruxelles du 27
septembre 1968, seul l'acte introductif d'instance est à prendre en considération pour apprécier si le
défendeur défaillant était en mesure de se défendre et pour refuser, éventuellement, la reconnaissance et
l'exécution, et non d'autres actes de procédure dans l'Etat d'origine, tels que l'avertissement prévu par
l'article 751 du Code judiciaire belge ; qu'en l'espèce l'arrêt attaqué retient que la citation a été signifiée,
le 16 janvier 1986, au gérant de la société défenderesse ; que le moyen est donc inopérant".

Mots-Clefs: Défendeur défaillant
Convention de Bruxelles

Civ. 1e, 10 mars 1981, n° 79-14220

Pourvoi n° 79-14220

Motif : "Mais attendu que la Cour d’appel, qui a relevé que cette décision était exécutoire en République Fédérale
d’Allemagne et que les conditions exigées par les articles 27-2° et 47-1°, de la Convention de Bruxelles du
27 septembre 1968 étaient réunies, a décidé, à bon droit, que, en dehors de ces conditions, le contrôle de
la régularité de la procédure suivie à l’étranger n’était pas prévu par ladite Convention ; que, par ces
seuls motifs, et abstraction faite de celui qu’elle a tiré surabondamment de l’abrogation de l’article 688
du Code Allemand de Procédure Civile, et donc, sans être tenue de répondre aux conclusions relatives à
la portée de cette abrogation, elle a légalement justifiée sa décisions".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Défendeur défaillant

Doctrine: 
Rev. crit. DIP 1981. 553, note E. Mezger

 

Civ. 1e, 4 mars 1980, n° 78-16370
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Pourvoi n° 78-16370

Motif : "L’article premier de la convention franco-belge du 1er mars 1956, qui prévoit la signification par pli
postal recommandé, adressé directement par l’officier ministériel au destinataire, lorsque cette notification est
prévue par la loi du pays où l’acte a été établi, ce qui, selon la constatation de la cour d’appel, est le cas de la loi
belge, ne contient aucune disposition relative à la traduction d’un tel acte, et qu’elle a ainsi légalement justifié sa
décision".

Mots-Clefs: Défendeur défaillant
Signification
Traduction
Convention de Bruxelles

Doctrine: 
JDI 1981. 854, obs. D. Holleaux

CA Pau, 12 avr. 2013, n° 12/01238

RG n° 12/01238

Motif : "[Lorsqu’aucune pièce n’est produite permettant à la Cour de vérifier d'une part, qu'un acte introductif
d'instance a été signifié ou notifié en temps utile au défendeur défaillant, devant le juge de l'Etat d'origine pour lui
permettre de se défendre, d'autre part, s'il a eu effectivement connaissance, par voie de signification ou de
notification effectuée en temps utile, du contenu de la décision rendue par défaut à son encontre pour lui
permettre de se défendre devant l'Etat d'origine,] il convient (…) en application de l'article 34-2 [du règl. (CE)
n°44/2001] de révoquer la déclaration (…) constatant la force exécutoire de la décision prononcée [dans l’Etat
membre d’origine]".

Mots-Clefs: Acte introductif d'instance
Notification
Signification
Défendeur défaillant

CA Paris, 26 févr. 2013, n° 12/11591

RG n° 12/11591

Motif : "[Les moyens consistant à mettre en avant] le caractère excessif de la condamnation prononcée,
[l’impossibilité d’obtenir en France une décision équivalente] en raison du court délai de prescription de l'action
[en matière de presse] et de la jurisprudence, ainsi que le délai mis (…) à mettre à exécution le jugement rendu[,
qui] serait révélateur de sa mauvaise foi [du requérant (…) ne peuvent être regardés comme constitutifs de l'un
des motifs qui limitativement énumérés aux articles 34 et 35 du Règlement n° 44/2001 autorisent la révocation de
la déclaration constatant la force exécutoire d'une décision judiciaire d'un Etat membre".
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Mots-Clefs: Défendeur défaillant

CA Paris, 9 juin 2011, n° 10/16653

RG n° 10/16653

Motif : "Mais considérant que le jugement du 2 avril 2009 a été notifié en langue allemande par le
tribunal de Karlsruhe le 26 mai 2009 ; que la notice en français qui l'accompagnait indiquait,
conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 1393/2007 (…), que le destinataire pouvait refuser
l'acte en réclamant sa traduction dans une langue connue de lui ; que cette notice précisait que le
destinataire devait faire connaître son refus à la personne notifiant l'acte; qu'en l'espèce, la notification
émanait du tribunal lui-même dont le jugement joint mentionnait dans son en-tête : Korrespondenz
Adresse Hans Thomas S.. (…) Karlsruhe ; que, dès lors, et à supposer même qu'aucun de ses employés
n'ait compris l'allemand, [le destinataire], en ne faisant pas usage de son droit de réclamer une traduction
et en laissant s'écouler le délai d'opposition de quinze jours sans accomplir aucune diligence s'est
exposée par sa propre négligence, et non parce qu’[il] n'avait pas été mise en mesure de faire valoir ses
droits, à la décision d'irrecevabilité qui a sanctionné la tardiveté de son opposition".

Mots-Clefs: Défendeur défaillant
Notification
Traduction
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